
 
 
 
Règlements du concours 
 
Règlements du concours « Gagnez un diamant taillé au Canada »  
Du 30 juin au 3 septembre 2008  
 
Le concours « Gagnez un diamant taillé au Canada » est organisé par Le Groupe Riôtel et Diarough 
Canada. Le concours débutera le 15 mai 2008 et se terminera le 3 septembre 2008 à 16h. Le tirage au lieu 
dans les bureaux de Diarough Canada au 159, rue Saint-Pierre, Matane, G4W 2B8.  
 
Comment participer  
 
Le concours sera annoncé sur le site du Groupe Riôtel Hospitalité. II est possible d’y participer via le site 
Internet du Groupe Riôtel en expédiant un courriel  (une seule participation est permise).  
 
Les clients du Groupe Riôtel qui achèteront un forfait de type « Tour de la Gaspésie » ou le Forfait vin, 
diamants et éoliennes pourront tripler leur chance de gagner. À l’arrivée des clients au Riôtel Matane, trois 
coupons de participation (3 coupons par adulte), seront donnés par le personnel de la réception. 
 
Ces coupons devront être déposés lors d’une visite à l’usine de taille de diamant Diarough Canada pendant 
les heures d’ouverture.  
 
Valeur du prix 
 
La valeur totale des prix du concours s'élève à 3 500 $. 
 
Description du prix 
 
Le bijou est un pendentif serti d’un diamant de 0.46 carat. La pierre est certifiée canadienne et est 
accompagnée de son certificat d’authenticité. Le pendentif sera monté sur de l’or 18 carats. Il s’agit d’une 
création québécoise de « Création Langevin ». 
 
Spécifications techniques du diamant :  
 
Poids :              0,46 
Pureté :            VS2 
Couleur :           G 
Taille :              Very Good 
 
Sélection des gagnants et date de tirage 
 
Le tirage aura lieu le 8 septembre, à 14 h, dans les locaux de Diarough Canada situés au 159, rue Saint-
Pierre, Matane, G4W 2B8. La mention du gagnant sera faite par l’entremise du site du Groupe Riôtel 



Hospitalité. Pour déterminer le gagnant, un coupon sera tiré parmi tous les coupons reçus entre le 30 juin et 
le 3 septembre 2008.  
 
Date limite de participation  
 
Seuls les coupons dûment complétés, reçus au plus tard à 16 h, le 3 septembre 2008, seront admissibles 
au tirage.  
 
Conditions générales  
 
Le concours est ouvert à toute personne âgée de 18 ans et plus, dont les véritables prénoms, noms, 
adresses postales et adresses électroniques devront être inscrits sur le coupon de participation. Les noms 
d'emprunt, les noms porte-bonheur, les noms de personnes âgées de moins de 18 ans et toute autre 
substitution de noms ne pourront bénéficier du ou des prix offerts dans le cadre de ce concours.  
 
Toute personne gagnante consent, par sa participation au concours, à ce que son nom et sa photo soient 
utilisés à des fins publicitaires sans autre frais que le prix attribué.  
 
Les personnes au bénéfice duquel ce concours est tenu n'assumeront aucune responsabilité de quelque 
nature que ce soit dans tous les cas où leur incapacité d'agir résulterait d'un fait ou d'une situation 
indépendante de leur volonté ou d'une grève, d'un lock-out ou de tout autre conflit de travail dans leurs 
établissements, des organismes ou entreprises dont les services sont utilisés pour la tenue de ce concours.  
 
Le prix offert n'est ni modifiable, ni transférable, ni échangeable pour un autre prix, ni échangeable pour sa 
valeur monétaire et devra être accepté tel quel. 
 
Le concours n’est pas ouvert  aux employés du Groupe Riôtel Hospitalité et de Diarough Canada, des 
sociétés du même groupe, de ses partenaires et fournisseurs, des pigistes qu'ils emploient et de toutes 
personnes avec lesquelles ces employés sont domiciliés. 
 
Un différend quant à l'organisation ou à la conduite d'un concours publicitaire peut être soumis à la Régie 
des alcools, des courses et des jeux afin qu'il soit tranché. Un différend quant à l'attribution d'un prix peut 
être soumis à la Régie uniquement aux fins d'une intervention pour tenter de le régler.  
 
Les droits exigibles de ce concours, en vertu de la Loi sur les loteries, courses et concours publicitaires, ont 
été payés. 
 
Afin de pouvoir obtenir son prix, le gagnant du concours doit se soumettre à une épreuve qui est sous 
forme d’une question simple. 
 
Toute personne peut obtenir une copie des règlements de ce concours en adressant une demande à cet 
effet à l'adresse suivante : Concours « Gagnez un diamant canadien » au 250, avenue du Phare Est, 
Matane, G4W 3N4. 
 


